
 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Afin d’évoluer dans un cadre toujours plus calme et serein, toute l’équipe de Poney Nature vous remercie 
de prendre connaissance des règles de bonne conduite à suivre lors de votre visite. 

Cavaliers et familles sont priés de respecter les règles de vie et de sécurité suivantes afin de participer 
au bon déroulement des activités d’apprentissage équestres :  

• Respecter le calme des lieux et les règles de sécurité de base, c’est-à-dire : aucun jeu, ni 
comportement pouvant effrayer les poneys ne sera toléré (ne pas courir, ne pas crier ou faire de 
gestes brusques à l’encontre des poneys).  
 

• Il est strictement interdit de fumer et/ou de vapoter dans l’enceinte du club.  
 

• Les cavaliers doivent respecter le matériel entreposé dans la sellerie et le ranger correctement 
après son utilisation lorsque cela est nécessaire. Seul le matériel de pansage personnel est 
autorisé. Tout autre matériel personnel (étriers, tapis etc…) est strictement interdit. 
 

• Le port de la bombe est strictement obligatoire lors de la pratique de l’équitation. Lorsqu’elle 
est personnelle, celle-ci doit être bien adaptée à la taille de l’enfant et bien réglée.  
 

• Respecter les consignes données par les enseignants et encadrants du club. Lorsque les cavaliers 
participent à un cours, cela implique qu’ils reconnaissent les compétences et l’autorité du 
moniteur, qu’ils acceptent ses conseils et remarques dans un  esprit sportif et positif.  
 

• Les élèves et adhérents doivent avoir une attitude respectueuse et positive entre eux.  
 

• Les parents et familles respectent les zones qui leur sont dédiées = terrasse, bancs extérieurs 
et zone d’accueil. Les poussettes ne sont pas autorisées dans l’enceinte du club. Parents et 
spectateurs qui assistent aux cours ne peuvent intervenir directement auprès des enfants. L’accès 
aux écuries et aux boxes est réservé aux cavaliers.  
 
 

• A grand poney, les cavaliers sont attendus au moins 30 minutes avant leur horaire de cours afin 
de prendre connaissance de leur poney attribué et le préparer au besoin.  
 

• En cas d’absence, nous vous remercions de nous prévenir au moins 24 heures à l’avance. 
 

• Pour les enfants ayant intégré l’équipe concours, et par respect pour notre travail, il est demandé 
de ne pas suivre, en cours d’année, des cours en parallèle dans un autre centre équestre 
(exception faite pour les cavaliers suivant un cursus scolaire incluant la pratique de l’équitation, 
ou sur leur lieu de vacances par exemple). 
 

• Pour la pratique sportive en compétition, l’âge de 16 ans couplé à un rapport taille/poids adapté 
aux gabarits des poneys seront un seuil pour les cavaliers souhaitant faire partie de l’équipe 
concours. Passés ce « seuil », les cavaliers souhaitant poursuivre la compétition se verront 
proposer une pension ou demi-pension par le club. 
 
 

L’équipe Poney Nature 

Haras de l’étoile
PENSION & DEMI-PENSION



 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE & CONDITIONS POUR LA PRATIQUE EQUESTRE 

 
Le club est adhérent de la FFE et à ce titre demande à ses cavaliers de souscrire une licence fédérale pratiquant 
ou compétition. La licence pratiquant permet de passer les examens fédéraux (Galops, Degrés) et de bénéficier 
réductions ou tarifs préférentiels sur les équipements et les loisirs dans le cadre des Avantages Licence. La licence 
compétition permet de participer aux compétitions fédérales. La pratique de l’équitation peut exposer un cavalier 
à des risques d’accident et/ou dommages corporels. La licence FFE permet de bénéficier gratuitement d’une 
assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux tiers par le cavalier, ainsi que d’une assurance 
individuelle accident pour les dommages subis par le cavalier. Le montant des garanties est détaillé dans le présent 
contrat et consultable sur ma Page Cavalier FFE depuis le site www.ffe.com. Le cavalier s’engage à consulter 
attentivement le montant des garanties offertes et le cas échéant peut solliciter la souscription d’assurances 
complémentaires permettant une meilleure couverture. La licence n’est pas remboursable. 

 

 

✓ FORFAIT ANNUEL 

• INSCRIPTION 

L’inscription est souscrite pour une durée d’une année. Les cours commencent le mardi 15 septembre 2026 et se terminent 
le samedi 10  juin 2027. Les séances sont consécutives à jour et à heure fixes. Les droits d’accès annuels aux installations 
sportives ne sont pas remboursables. 

• REGLEMENT DU FORFAIT 

L’inscription au forfait est annuelle et le règlement s’effectue en 1 paiement ou 3 (par chèque en encaissements différés). 
Chèques, coupons sports, espèces sont acceptés. Toute année commencée n’est pas remboursable. 

• RECUPERATION 

Lorsque le cavalier s’inscrit pour une séance, un stage, une compétition ou toute autre prestation, un créneau horaire lui 
est réservé, permettant ainsi la gestion de la cavalerie, des installations sportives et du personnel de l’établissement. Toute 
prestation payée à l’avance et/ou par paiements différés permet de bénéficier d’un tarif préférentiel pour un engagement 
de durée. Elle n’est pas rattrapable, sauf pour un cavalier présentant un certificat de contre-indication à la pratique de 
l’équitation de plus d’un mois. Dans ce cas, la récupération des séances manquées est possible avec un mois de carence 
et doit être terminée avant la rentrée scolaire suivante. 

• OPTION « ANNULATION FORFAIT ANNUEL »  

La souscription facultative à une option annulation permet de mettre un terme au présent contrat selon les conditions 
précisées lors de la souscription. Une option annulation est proposée au prix de 40€. Cette option permet à tout cavalier qui 
s’est inscrit pour l’année d’arrêter son forfait en cours d’année. Les cours réalisés seront alors réajustés au tarif « à la séance 
» (séance à l’unité shetland = 27€ ; séance à l’unité grand poney 
= 37€) et non plus au tarif préférentiel du forfait afin de calculer le dû des séances réalisées. La différence entre le montant 
réglé et le dû des séances réalisées sera remboursée. 

✓ STAGES/ANIMATIONS/COMPETITIONS 
 

Les stages, animations et/ou compétitions doivent être réglées avant d’être vécus/ consommés. 

 
✓ REGLEMENT 

 

Au cours de toutes les activités et en particulier à l’intérieur des locaux ou des installations, le comportement des usagers 
doit être soumis à l’encadrement et appliquer les consignes de sécurité fixées et affichées dans l’établissement. En tous 
lieux et toutes circonstances, les usagers sont tenus d’observer une attitude déférente vis-à-vis du personnel 
d’encadrement ainsi qu’une parfaite correction à l’égard des autres usagers. La responsabilité de l’établissement équestre 
est dégagée dans le cas d’un accident provoqué par une inobservation des consignes de sécurité ou du règlement intérieur. 
Le cavalier et ses accompagnateurs s’engagent à respecter le règlement intérieur applicable au sein du 
club et annexé au présent contrat. 

 
✓ TENUE ET EQUIPEMENT 

 
Le cavalier doit, pour monter, adopter une tenue vestimentaire adaptée de l’équitation. Pour participer à certaines 
manifestations sportives, les cavaliers représentant le club peuvent être obligés à porter les couleurs du club. 
Équipement : Bottes ou boots avec chaps obligatoires (pas de chaussettes), pantalon, gants conseillés. Le port du casque 
est obligatoire. Il doit être porté afin de constituer une protection effective pour le cavalier. 

Il est demandé aux cavaliers de respecter les équidés, de les soigner avant et après la reprise et de veiller à la propreté et 
au bon état du matériel équestre mis à leur disposition dans le cadre de leur pratique et de le ranger correctement dans 
les lieux indiqués. 
✓ REGLES DE VIE DANS LA STRUCTURE 

• CONVIVIALITE 
Le club house des écuries est à votre disposition. Vous pouvez vous y retrouver entre cavaliers dans les horaires 
d’ouverture de l’établissement. N’hésitez pas à entretenir la convivialité par un bonjour souriant à toutes personnes 
rencontrées. Merci de respecter la propreté des lieux. 

• PRESENCE PARENTALE 

Lors de leur visite, les accompagnateurs doivent rester dans les zones dédiées et ne pas déambuler dans les écuries et 
les zones de passage des animaux. L’accès aux boxes et aux écuries est strictement interdit aux non-usagers. 

• HORAIRES 
Pour les cavaliers à shetlands : Arrivée 5 minutes avant le début du cours. 

 
Pour les cavaliers à grands poneys : Arrivée une demi-heure avant la séance pour prendre connaissance du poney attribué, 
le brosser et curer les pieds et le préparer pour la séance. Et prévoir un quart d’heure après la reprise pour assurer les soins, 
s’occuper de sa monture et ranger son matériel de sellerie. 

L’heure de cours, de perfectionnement, d’animation ou de stage correspondent à la prise en charge des cavaliers par leur 
enseignant. En cas de conditions climatiques extrêmes, la séance d’équitation pourra se transformer en séance « théorie 
». 

• DROIT A L’IMAGE ET DONNEES PERSONNELLES 
Le cavalier ou son représentant légal autorise, sans réserve, l’établissement à prendre, détenir et diffuser son image 
(photos et vidéos) prise dans le cadre de la pratique équestre. Les images ou les vidéos sont acquises définitivement par 
l’établissement, quelle que soit la période d’utilisation et sans aucun paiement de la part de l’établissement. 
L’établissement s’engage à utiliser ses images et vidéos dans le cadre de la promotion de ses activités et de ne pas en faire 
un usage commercial. Les informations nominatives recueillies à l’accueil sont destinées à l'usage de PONEY NATURE. Elles 
pourront donner lieu à exercice du droit d'accès et de rectification auprès de l’établissement dans les conditions prévues 
par la loi n°78-17 du 06 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT - LICENCE 

LES PRESTATIONS 

REGLEMENT ET SECURITE 

http://www.ffe.com/


FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2026/2027 

Shets      -        Grands poneys 
 

Cadre réservé au secrétariat du poney-club. Jour/Heure de la séance choisie : 

1er paiement 

 Banque émettrice du chèque : 
 
 
Nom de famille figurant sur le chèque :  
 
 

2nd paiement 

  
 
 
 

3ème paiement 

  
 
 
 

 

 

MERCI D’ECRIRE EN MAJUSCULES 

Nom de l’enfant : ……………………………………………………………………………………….. Sexe : ….F …..M 

PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE : ………………………………………………………………………………………………………….. 

ADRESSE COMPLETE : …………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL…………………………………………………VILLE : …………………………………………………………. 

1er N° DE TELEPHONE : ………………………………………………………………………………… 

2nd N° DE TELEPHONE : ………………………………………………………………………………. 

Adresse mail des parents OBLIGATOIRE : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse mail de l’enfant (si différente) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

NOM ET PRENOM DES PARENTS OU RESPONSABLES LEGAUX : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Option annulation souscrite 



CONTRAT D’INSCRIPTION  
 
Établit entre : 

Poney club PONEY NATURE & HARAS DE L’ETOILE 
 

Adresse : 56 rue Alfred Duthil 76160 DARNETAL 
 

Téléphone : 02.32.12.02.02   mail : poney-nature@club.fr 
 
& LE REPRESENTANT LEGAL DU CAVALIER : 
 
Nom et prénom cavalier : ……………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom du représentant légal : …………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………. Courriel : ………………………………………………………………………… 

Je soussigné(e), aWeste avoir pris connaissance et accepter les condiXons générales de vente du 
présent contrat.  

□ Je reconnais avoir été informé(e), conformément à l’ar6cle L.321-4 du Code du Sport, de l’intérêt que présente 
la souscrip6on d’une assurance individuelle accident couvrant les dommages corporels auxquels mon enfant peut 
être exposé dans le cadre de la pra6que de l’équita6on. 

□ Je reconnais avoir pris connaissance des condi6ons d’assurance responsabilité civile et individuelle accident 
offertes par la licence FFE, ainsi que des modalités permeKant de souscrire des garan6es complémentaires 
détaillées dans le présent contrat, sur la page cavalier de mon enfant sur le site www.ffe.com 

□ J’aKeste avoir recueilli un avis médical favorable à la pra6que de l’équita6on 

□ J’accepte d’être recensé(e) dans le fichier informa6que du club et bénéficie directement auprès du club d’un 
droit d’accès, de portabilité et de rec6fica6on conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée. 

□ J’accepte l’u6lisa6on de l’image de mon enfant par le club dans le cadre de la pra6que de ses ac6vités équestres. 

□ Je souscris une op6on annula6on pour mon forfait annuel dont les modalités sont décrites dans le présent 
contrat. 

□ Je ne souscris pas d’op6on annula6on pour mon forfait annuel mais je comprends que je ne pourrai pas être 
remboursé(e) en cas d’arrêt. 

□ J’aKeste avoir pris connaissance du règlement intérieur du club, annexé au présent contrat. 

□ J’accepte l’interdic6on de déambuler et sta6onner dans les écuries et leurs abords et j’accepte de rester dans 
la zone parentale dédiée.  

□ Je reconnais avoir pris connaissance que le Haras de l’Etoile est un espace réservé aux animaux et ceux qui les 
montent. De ce fait, je ne peux m’y introduire.  

 

Date et signature (précédée de la men3on « lu et approuvé ») :  
 

mailto:poney-nature@club.fr
http://www.ffe.com/

